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Une rencontre fructueuse

Le 5 janvier dernier, les administrateurs de votre Chambre de Commerce se réunissaient dans le cadre 
d’une séance de travail qui avait lieu au Carrefour jeunesse-emploi de Saint-Gervais.  Divers points 
étaient à l’ordre du jour de cette rencontre à laquelle prenait aussi part M. Jean-Pierre Chouinard du 
Centre financier aux entreprises de Bellechasse, ancien membre du conseil. 

Notons d’abord la volonté du conseil de consolider et hausser le membership de la Chambre.  Nous 
sommes présents dans tous les villages de Bellechasse, ayant des membres dans toutes les localités. 
Nous sommes prêts à passer à l’étape supérieure et atteindre les 500 membres d’ici août 2009 et à cet 
égard,  nous  entendons  embaucher  sous  peu  une  nouvelle  ressource  qui  sera  à  la  fois  agent  de 
recrutement et agent de sensibilisation à la campagne d’achat local et autre.

Notre  volonté  d’inviter  les  grandes  entreprises  de  Bellechasse  à  devenir  membres  de  la  Chambre 
demeure et à cet égard, nous espérons recruter les 20 plus grands employeurs de Bellechasse.

De gros dossiers sont à l’agenda au cours de la prochaine année. Notre tournoi de golf qui aura lieu le 3 
juin prochain au Club de golf  de Saint-Michel  et  notre  souper  Vins et  Fromages  qui  aura lieu en 
septembre 2009.

Au cours de l’automne 2009, en partenariat avec le réseau de Caisse Desjardins, les célébrations du 50e 

anniversaire de la Chambre qui auront lieu en octobre prochain.  Notre désir est de tenir des sessions de 
formation et des déjeuner réseautage à tous les mois, ainsi que des activités thématiques qui reviendront 
sur une base annuelle. 

Parmi celles-ci, notons des rencontres annuelles avec nos municipalités, des rencontres réunissant les 
grands  employeurs  de  Bellechasse  intitulée  « les  donneurs  d’ouvrage  de  Bellechasse »  et  les 
travailleurs autonomes, etc. Aussi parmi nos projets : une soirée bavaroise de type «bière et saucisses» 
en mars (surveillez notre site Internet pour plus de détails), une soirée reconnaissance pour les adjointes 
administratives en avril, des activités locales ou sectorielles, etc.

Déjeuner conférence sur le budget fédéral

À la suite du dépôt et de l'adoption du récent budget fédéral, la Chambre de Commerce, de concert 
avec le député fédéral Steven Blaney, vous convie à un déjeuner-conférence qui aura lieu le vendredi 
20 février  prochain  au  Domaine  Franco de  Saint-Henri.  Notre  conférencier  invité  sera  le  ministre 
fédéral Christian Paradis, ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux. En annexe, 
vous trouverez une invitation à cet effet et à compter du 16 février, vous pourrez nous joindre au 887-
4075 ou par télécopieur au 887-4074. Après la conférence, profitez-en pour visiter le salon de l'emploi 
développé par le Carrefour Jeunesse Emploi en collaboration avec de nombreux organismes du milieu, 



dont  la  Chambre  de  Commerce  et  ce,  en  partenariat  avec  cinq  employeurs  privés  de  la  MRC de 
Bellechasse. La Grande Sélection, aura lieu le 20 et le 21 février dans la grande salle du Domaine 
Franco. Pour info : www.grandeselection.com.

Une ministre dans Bellechasse

Après avoir salué sa nomination comme députée de Bellechasse dans le précédent bulletin, il est de 
mise  de  saluer  à  nouveau  Mme  Dominique  Vien  qui  est  devenue  ministre  des  Services 
gouvernementaux, devenant ainsi la première députée de Bellechasse à accéder à un ministère. Voilà 
une bonne nouvelle pour notre comté qui n’avait pas eu de ministre depuis Gabriel Loubier en 1968. À 
cet effet, Mme Vien devrait sous peu rencontrer les membres de la Chambre afin de nous parler de ses 
priorités ainsi que de son ministère. Cette conférence aura lieu en mars et nous vous informerons dès 
que la date sera officiellement arrêtée.

Un colloque nouveau genre

Un colloque sur les énergies renouvelables et les énergies propres est en préparation. Cet événement, 
aura lieu le  25 avril  au Centre  socioculturel  de Saint-Gervais  et  sera  organisé  par  la  Chambre de 
Commerce, en collaboration avec le député fédéral de Lévis-Bellechasse, M. Steven Blaney, ainsi que 
de M. Gordon Ferguson, spécialiste dans le domaine.

La Chambre déménage... 

Veuillez noter qu’à compter du 16 février, les bureaux de la Chambre de Commerce seront situés au 
sous-sol  de  l'église  de  Saint-Gervais  (225  A,  rue  Principale),  à  proximité  de  l'ancien  presbytère, 
aujourd'hui le Carrefour jeunesse-emploi. Ce local était celui occupé par Mme Dominique Vien lors de 
son premier mandat. Pour nous joindre à compter du 16 février : (418) 887-4075. Télécopieur : (418) 
887-4074.  Notre adresse postale sera la suivante :  225A, rue Principale, Saint-Gervais, Qc, G0R 
3C0.  Veuillez  prendre  note  que  notre  nouvelle  adresse  de  courriel  est  la  suivante  : 
info@ccbellechasse.ca.

De nouveaux membres

Nous saluons tous ceux qui au cours des dernières semaines ont renouvelé leur membership. Pour les 
autres, nous vous rappelons qu’il est toujours temps de le faire. Nous en profitons aussi pour saluer les 
personnes et entreprises qui, au cours des dernières semaines, ont décidé de joindre les rangs de la 
Chambre.  Il s’agit d’Équipements d’érablière CDL de Saint-Lazare, de Guy Lacroix l’Arboriste de 
Saint-Michel, de M. Alain Gaudreau de Saint-Raphaël, du Service d’entraide SERS de Lévis, ainsi que 
de Maki Communications Graphiques (Yannick Lévesque) de Lac-Etchemin.

Célébrons les 50 ans de la Chambre

En octobre prochain, notre Chambre de Commerce célèbrera ses 50 années d’existence. Un comité 



travaillera  à  l’organisation  de ces  festivités.  Si  vous  souhaitez vous  impliquer  ou si  vous  avez  du 
matériel (documents d’archives et autres) pouvant nous aider, n’hésitez pas à communiquer avec nous.

Douze bons moyens pour tuer une association

Tout récemment, le journal Le Tour des Ponts de Saint-Anselme publiait un article paru dans journal 
communautaire Le Reflet de Sainte-Marguerite-de-Lingwick, en 1994, sur les dangers qui guettent les 
associations comme la nôtre. Comme le dit le vieux dicton, vaut mieux prévenir que guérir.  Alors, 
pensez-y, peu importe dans quelle organisation bénévole vous êtes impliqué...

1-  N'assistez pas aux réunions.
2-  Si, par hasard vous venez, arrivez en retard.
3-  Critiquez le travail des dirigeants et des membres.
4-  N'acceptez jamais de postes, c'est plus facile de critiquer que de réaliser.
5-  Fâchez-vous si vous n'êtes pas membre d'un comité. Si vous en faites partie, ne faites jamais de 

suggestions.
6-  Si le président vous demande votre opinion sur un sujet, répondez que vous n'avez rien à dire; 

après la réunion, dites à tout le monde comment les choses auraient dû se passer.
7-  Ne faites que ce qui est absolument nécessaire, mais quand d'autres membres retroussent leurs 

manches  et  donnent  leur  temps  de  tout  cœur  et  sans  arrière-pensée,  plaignez-vous  que 
l'association est conduite par une clique ou encore une seule personne.

8-  Retardez le paiement de votre cotisation aussi longtemps que possible.
9-  Ne vous souciez pas d'amener de nouveaux membres.
10-  Plaignez-vous qu'on ne publie jamais rien au sujet des activités.
11-  Gardez-vous bien de prendre connaissance des bulletins ou publications pertinents qui vous 

parviennent régulièrement.
12-  La solidarité, c'est trop beau pour être vrai. Voyons ! Les affaires sont les affaires...

Bon succès à tous
Yvon Laflamme, président
Chambre de Commerce de la MRC de Bellechasse


